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Procès-verbal de la séance régulière du Conseil d’établissement de l’école 
Jacques-Rocheleau/St-Basile, tenue le mardi, 17 octobre 2023 à 19h 

 
Présences :  Parents :  Magali Demay, Mouhssine El Guerysy, Mario Langlois, 

Katy Van Den Broele, Jennifer Gaudo 

 Absents  

Personnel école:  Charles Garant, Isabelle Dumont, Mélanie Faubert, Maryse 
Poirier 

Direction : Christine Tremblay 

 
1. Constat du quorum et ouverture de l’assemblée 

Mme Tremblay constate le « quorum » et annonce l’ouverture de l’assemblée à 19h. 
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour - en pièce jointe 
 

CE23/24-01   Proposé par M. El Guerysy 
 
 
 

3. Adoption du procès-verbal de la dernière rencontre et suivis – pièce jointe 
 

CE23/24-02   Proposé par Mme Faubert 
 
 
 

4. Présentation des membres du Conseil d’établissement 2023-2024 
Les membres se présentent à tour de rôle. 
 
 
 

5. Parole au public 
Aucun public 
 
 
 

6. Correspondance 
Aucune correspondance 
 



 

  

 2  4     

 Directeur  Président 

 

POINTS DE DÉCISION (30 min.) 

 
7. Élections aux postes de présidence, vice-présidence 

Mme Van den Broele propose Mme Demay au poste de présidence. 
Mme Magali Demay est élue à l’unanimité. 
Mme Demay propose Mme Van den Broele au poste de vice-présidence 
Mme Marise Chartier au poste de secrétaire 
 
 
 

8. Révision et adoption des règles de régie interne – Pièce jointe 
Le document des règles de régie interne est présenté par Mme Demay. 

CE23/24-03-    adopté par M. Langlois 
 
 
 

9. Élaboration du calendrier des rencontres pour 2023-2024 – Pièce jointe 
Le calendrier des rencontres est proposé aux membres. 

CE23/24-04   adopté par Mme Van den Broele 
 
 
 

POINT DE DÉCISION ET D’ÉCHANGE 

 

10. Adoption du budget du fonctionnement du CÉ 
Budget du conseil d’établissement 421$ 

CE23/24-05   approuvé par M. El Guerysy 
 
 
 

11. Déclaration d’intérêt 
Mme Tremblay explique en quoi consiste la déclaration d’intérêt. Aucun membre n’est en 
conflit d’intérêt. 
 
 
 

12. Lancement PSO et PEVR, suivi élaboration du projet éducatif 2023-2027 
PSO = Plan stratégique organisationnel 
PEVR= Plan d’engagement vers la réussite 
Une vidéo explicative est présentée aux membres et Mme Tremblay explique quelques points. 
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13. Demande de financement pour les élèves « fonds à destination spéciale » 
Le préscolaire étant rendu à 9 classes cette année, demande que le budget soit alloué par 
groupe et non par niveau comme les année passées. Le budget de 8000$ sera donc divisé par 
29 groupes cette année. 
De plus, le service de garde a droit à 1000$ cette année. 
 
Aussi, nous avons 10 000$ à dépenser. Les membres vont continuer à réfléchir à un projet. 

CE23/24-06   Approuvé à l’unanimité 
 
 

14. Campagne de financement 
Encore cette année, les fromages de l’abbaye St-Benoit ont été choisis pour la campagne de 
financement. 
Coffret Délice et Coffret Prestige sont choisis. Ils seront vendus respectivement à 35$ et 45$. 
 
Proposition d’une autre campagne de financement. Avoir des articles promotionnels au nom et 
logo de l’école. C’est l’OPP qui aura le mandat de s’en occuper. 

CE23/24-07   Approuvé à l’unanimité 
 
 
 

15. Choix des évènements spéciaux qui pourraient faire exception à la politique relative à une 
saine alimentation et à un mode de vie physiquement actif 
Halloween, Noël, St-Valentin, Pâques, anniversaire des élèves 

CE23/24-08   Approuvé par Mme Faubert 
 
 
 

16. Demande d’utilisation des locaux : 
-Cours de Karaté (gymnase du Pavillon Saint-Basile) 
Mme Hélène Guillet-Bienvenue demande l’accès au gymnase du Pavillon St-Basile pour des 
cours de karaté. 

CE23/24-09   Approuvé par M. Garand 
 
 
 

17. Loi sur la protection de l’élève. (Modification) 
Mme Tremblay explique qu’il y a maintenant un changement sur la gestion des plaintes des 
parents. Elle invite les membres à lire la modification de la loi pour plus de détails. Le document 
est sur le site Web de l’école. 
 
 
 

18. Formation obligatoire pour les parents 
Tous les nouveaux membres doivent suivre une formation de 7 capsules. Mme Tremblay 
enverra le lien par courriel aux nouveaux membres. 
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19. Information de la direction 
-Travaux 
Il reste environ 1 semaine pour les travaux. Le revêtement de l`arrière du gymnase est presque 

terminé. 
 
-Halloween 
Tous les renseignements sont écrits dans le contact 
 
 
 

20. Parole au représentant du Comité de parents 
Le calendrier des rencontres du comité a été élaboré.  
 
 
 

21. Parole à la représentante du service de garde 
Beaucoup de manque de personnel. 
Les micro-ondes ne reviendront pas encore cette année. C’est trop long et les enfants n’ont pas 
le temps de manger. 
Le calendrier des sorties sera présenté à la prochaine rencontre. 
Les périodes d’étude vont commencer sous peu. 
 
 
 

22. Parole au représentant de l’OPP 
Le 3 octobre fut la première rencontre de l’OPP. 
Il fut décidé qu’une soirée cinéma-école aura lieu le 1er décembre et une autre soirée après les 
fêtes. 
Les membres de l’OPP aimeraient le retour du salon du livre. Ils offrent de s’en occuper. 
 
 
 

23. Affaires diverses 
Aucune affaire diverse 
 
 
 

24. Levée de l’assemblée 
L’ordre du jour étant épuisé, Mme Demay annonce la clôture de l’assemblée à 21h13. 

CE23/24-10   Proposé par Mme Faubert 
 
 
 
 
 
 
Christine Tremblay, directrice   Magali Demay, présidente 


